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Lignes directrices de gestion relatives à la 

mobilité des personnels enseignants-

chercheurs et assimilés et des personnels de 

bibliothèques, ingénieurs, administratifs, 

techniques, sociaux et de santé à l’Université 

de !rasbourg 
 

La loi n° 3456-737 du 8 août 3456 de transformation de la fonction publique a 

introduit dans la loi n° 7:-58 du 55 janvier 567: modifiée portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat des dispositions prévoyant 

l’édiction de lignes directrices de gestion par les administrations en matière de 

mobilité. 

 

Le décret n° 3456-538? du 36 novembre 3456 relatif aux lignes directrices de gestion 

et à l'évolution des attributions des commissions administratives paritaires, précise le 

contenu et les conditions d’élaboration des lignes directrices de gestion relatives 

notamment à la mobilité. 

 

Sur cette base législative et règlementaire, le Ministère de l’enseignement supérieur, 

de la recherche et de l’innovation (MESRI) a élaboré, en date du 33 novembre 3456, 

des lignes directrices de gestion en matière de mobilité des personnels enseignants-

chercheurs et assimilés et des personnels de bibliothèques, ingénieurs, 

administratifs, techniques, sociaux et de santé. Ces lignes directrices de gestion, 

applicables sur une durée de E ans, ont été publiées au Bulletin officiel n° :: du 37 

novembre 3456  

 

A l’instar des lignes directrices de gestion ministérielles, les lignes directrices de 

gestion de l’Université de !rasbourg sont structurées en deux parties, afin de prendre 

en compte les spécificités statutaires des différents corps gérés. 

 

Elles précisent les lignes directrices de gestion ministérielles, dans le respect des 

principes de légalité, de comptabilité et de caractère non prescriptif de leurs 

dispositions. 
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�. Les lignes directrices de gestion de l’Université de �rasbourg relatives à la 

mobilité des personnels enseignants-chercheurs et assimilés 

 

Aux principes s’imposant à l’établissement fixés par les lignes directrices de gestion 

ministérielle et en toute compatibilité avec celles-ci, l’Université de !rasbourg fixe 

les principes suivants. 

 

La loi du 55 janvier 567: modifiée prévoit à ses articles 84 et 83 que, dans toute la 

mesure compatible avec le bon fonctionnement du service, les affectations 

prononcées tiennent compte des demandes formulées par les intéressés et de leur 

situation de famille.  

 

Priorité est ainsi donnée : 

- au fonctionnaire séparé de son conjoint ou de son partenaire pour des raisons 

professionnelles ; 

- au fonctionnaire en situation de handicap ; 

- au fonctionnaire qui exerce ses fonctions dans un quartier urbain où se 

posent des problèmes sociaux et de sécurité particulièrement difficiles ; 

- au fonctionnaire qui justifie du centre de ses intérêts matériels et moraux 

dans une des collectivités régies par les articles JE et J: de la Constitution ou 

en Nouvelle-Calédonie ; 

- au fonctionnaire, y compris relevant d'une autre administration, dont 

l'emploi est supprimé et qui ne peut être réaffecté sur un emploi 

correspondant à son grade dans son service. 

 

Par dérogation à ces principes légaux et s’agissant plus particulièrement de la 

mutation des enseignants-chercheurs, l’article 6-E du décret n° 7:-:E5 du 8 juin 567: 

modifié dispose que le Conseil académique, en formation restreinte, examine les 

candidatures à la mutation et au détachement des personnes qui remplissent les 

conditions prévues aux articles 84 et 83 de la loi du 55 janvier 567:, sans examen par 

le comité de sélection concerné. Si le Conseil académique retient une candidature, il 

transmet le nom du candidat sélectionné au Conseil d'administration. Lorsque 

l'examen de la candidature ainsi transmise conduit le Conseil d'administration à 

émettre un avis favorable sur cette candidature, le nom du candidat retenu est 

communiqué au ministre chargé de l'enseignement supérieur. L'avis défavorable du 

Conseil d'administration est motivé. 

 

Afin de répondre à l’obligation légale de prendre en compte de manière prioritaire les 

demandes de mutation exprimées dans le cadre des dispositions des articles 84 et 83 

de la loi du 55 janvier 567: modifiée et de manière à ne renvoyer ces demandes vers 
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la procédure de droit commun que de manière exceptionnelle, l’Université de 

!rasbourg fixe de la manière suivante la procédure d’examen des demandes de 

mutations « prioritaires ». 

 

- Afin d’éclairer la décision du Conseil académique, le dossier du candidat à la 

mutation prioritaire est confié conjointement à deux rapporteurs élus du 

Conseil académique siégeant en formation restreinte d’un rang au moins égal 

à celui de l’emploi postulé. Les rapporteurs sont choisis parmi les spécialistes 

de la discipline. 

 

- Les rapporteurs sont chargés d’évaluer l’adéquation du candidat au profil du 

poste à pourvoir (sur les volets enseignement et recherche principalement) 

et matérialisent leur évaluation au travers d’un rapport.  

 

- Le rapport établi par chacun des rapporteurs est présenté en séance, soit par 

le rapporteur lui-même, soit par un membre du Conseil académique siégeant 

en formation restreinte désigné par lui. 

 

- Lorsque plusieurs demandes de mutation prioritaire sont présentées pour 

pourvoir un même emploi et à adéquation au profil de poste équivalente, 

elles sont confiées aux deux mêmes rapporteurs qui établissent pour les 

départager, outre un rapport, une grille où seront indiquées les informations 

relatives à la situation familiale et notamment la présence d’enfants mineurs, 

à l’ancienneté dans le grade et la durée depuis laquelle le candidat relève des 

cas de mutation prioritaire. 

 

Les candidats à un détachement pour raison prioritaires, font l’objet de la même 

procédure. 

 

�. Les lignes directrices de gestion de l’Université de �rasbourg relatives à la 

mobilité des personnels de bibliothèques, ingénieurs, administratifs, 

techniques, sociaux et de santé 

 

Les lignes directrices de gestion ministérielles en matière de mobilité rappellent que 

la politique de mobilité du MESRI a pour objectif de favoriser la construction de 

parcours professionnels tout en répondant à la nécessité de pourvoir les postes 

vacants afin d’obtenir la meilleure adéquation possible entre les souhaits de mobilité 

des personnels et les besoins des établissements, dans le respect des priorités légales 

prévues à l’article 84 de la loi du 55 janvier 567: modifiée. 
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L’Université de !rasbourg s’inscrit pleinement dans cet axe et conduit chaque année 

une bourse d’échange d’emplois dans le cadre de la valorisation des parcours 

professionnels des personnels BIATSS. Cette bourse a pour objectif de permettre aux 

personnels BIATSS de catégories A, B et C de solliciter un changement de fonction au 

sein de l’université par échange d’emplois. Elle vise à concilier les demandes de 

changement d’affectation des personnels, fondées sur un projet professionnel ou un 

impératif personnel et les besoins de l’établissement en termes de compétences. 

 

Sont concernés par ce dispositif : 

- les personnels titulaires, 

- les personnels contractuels en contrat à durée indéterminée,  

- les personnels contractuels en contrat à durée déterminée sur mission reconnue 

à caractère permanent,  

en fonction dans les domaines administratifs, techniques, sociaux, de santé, de 

documentation, dans les composantes de formation, unités de recherche, directions, 

services centraux et services communs de l’université. 

 

Toute personne qui souhaite participer à cette bourse d’échange d’emplois au sein de 

l’université devra déposer un dossier dans ce cadre. Le poste qu’elle occupe sera 

ensuite affiché sur la bourse destinée aux échanges d’emplois, cet affichage sera 

disponible sur ERNEST et alimenté au fur et à mesure de l’arrivée des dossiers. Le fait 

de se déclarer candidat à la bourse d’échange d’emplois n’engage pas l’agent à 

changer de poste. 

 

Par ailleurs, lors de l’ouverture de cette bourse d’échange d’emplois, les postes 

identifiés comme « vacants » feront l’objet d’une publication sur la Place de l’emploi 

public (PEP) en application des dispositions du décret n° 3457-5E?5 du 37 décembre 

3457.  

 

Tout candidat, que ce soit sur un poste affiché sur le bourse d’échange d’emplois via 

ERNEST ou affiché à la PEP, sera reçu individuellement par une chargée des carrières 

de la DRH pour faire un point sur sa candidature et ses compétences.  

 

Le changement d’affectation est engagé quand les deux conditions suivantes sont 

réunies :  

- après les phases d’entretiens auprès des structures, la confirmation par 

l’agent auprès de la DRH de son ou de ses choix de postes parmi ceux affichés 

dans le cadre de bourse d’échange d’emplois et ceux publiés sur la PEP, 

- la validation de la candidature par la structure d’accueil.  
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A cette étape des opérations, il n’est plus possible pour l’agent de renoncer à son vœu 

de changement d’affectation.  

 

Le départ d’un agent titulaire ou contractuel ne sera pas nécessairement remplacé 

par l’arrivée d’un personnel de même statut. En d’autres termes, un agent titulaire 

pourra être remplacé par un agent contractuel et inversement. 

 

Pour les agents qui bénéficient actuellement d’une nouvelle bonification indiciaire 

(NBI), celle-ci est susceptible de varier ou d’être supprimée si les nouvelles fonctions 

de l’agent ne répondent pas aux critères énoncés dans la délibération du conseil 

d’administration de l’établissement du 6 juillet 3454. Une vérification de ce point sera 

faite lors de l’entretien au bureau des carrières de la Direction des ressources 

humaines.  

Les modalités pratiques de dépôt d’une demande sont précisées par circulaire 

annuelle de gestion. 
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